
Les Cartons du Coeur sont une 

association bénévole, indépendante 

et à but non lucratif. Depuis 1993, nous 

venons en aide aux personnes qui se 

trouvent dans une situation précaire.

En 2021, dans le canton de Vaud, plus 

de 33 000 personnes ont bénéficié de 

notre soutien, soit une population 

équivalente à celle d'une ville comme 

Yverdon. Depuis plus de 30 ans, ce 

nombre ne cesse d'augmenter, avec 

une croissance annuelle de 8% à 12%.

Depuis plus de 30 ans, Les Cartons 

du Coeur se sont engagés dans la lutte 

contre la précarité en Suisse. Bien 

avant que la crise du Covid ne mette 

en lumière cette réalité.

Nous fournissons des denrées 

alimentaires, des produits d'hygiène 

et de première nécessité à ceux qui 

en ont besoin. Grâce à nos bénévoles, 

nous collectons, stockons et distri-

buons ces produits essentiels. 

De plus, nous organisons diverses 

manifestations et recherchons des 

fonds pour soutenir notre cause.

Nous sommes solidaires et of frons 

notre soutien sous forme de "coup de 

pouce" à ceux qui en ont besoin. 

Nos bénéficiaires comprennent des 

chômeurs, des familles monoparen-

tales, des personnes âgées, des 

personnes victimes de petits crédits, 

des jeunes en recherche d'emploi, des 

travailleurs pauvres, et bien d'autres.



Si votre commune n'est pas répertoriée, 

nous regrettons de ne pas pouvoir 

ef fectuer de livraison.

Nous of frons un soutien jusqu'à 4 fois 

par an, en fournissant le minimum vital 

de nourriture pour quelques semaines.

Veuillez noter que nos antennes 

se réservent le droit de refuser une 

livraison si les conditions ne sont 

pas remplies.

Nous ferons de notre mieux pour 

ef fectuer les livraisons dès la semaine 

suivant votre demande.

Contactez dès maintenant l'antenne 

la plus proche pour obtenir de l'aide. 

Si vous êtes réellement dans le besoin, 

nous sommes là pour vous aider. 

Veuillez noter que nos livraisons se font 

uniquement dans les communes où 

nous sommes actifs. Vous devez résider 

of ficiellement dans la commune, et 

nous pourrions vous demander une 

preuve de résidence.

Vous devez absolument être 

of ficiellement domicilié dans une 

commune et posséder l'un des 

documents d'identité suivants :

Carte d'identité ou passeport suisse 
Permis B  
Permis C

Contactez l'antenne responsable de 

votre commune pour bénéficier de 

notre aide en visitant notre site web : 

www.cartons-du-coeur.swiss
/je-suis/un-beneficiaire


